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Annexe 12.0. Plan de repé-
rage des espaces publics
Plan de repérage des espaces publics faisant l’objet d’une esquisse de projet. Élaboration du Plan de sauvegarde 
et de mise en valeur (PSMV) régissant le Site patrimonial remarquable (SPR) de Charleville-Mézières.
Version finale du projet PSMV. Le 4 octobre 2019.
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Eau

Site patrimonial remarquable

PLAN DE REPÉRAGE DES ESPACES PUBLICS FAISANT L’OBJET D’UNE ESQUISSE DE PROJET

Bâti

     Quais Arthur Rimbaud et Jean Charcot.
     Place Jacques Félix.
     Place Winston Churchill.
     Cours Aristide Briand et avenue d’Arches.
     Pieds et hauts de remparts de Mézières.
     Place de la basilique Notre-Dame de      
     l’Espérance.
     Place du château.
     Place de l’hôtel de ville de Mézières  
     et quai de la Porte Noire.
     Place de la préfecture.
     Pieds et hauts de la citadelle de Mézières. 
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Parcelle cadastrale

Espace public faisant l’objet d’une 

esquisse de projet

1 Source : Plan cadastral.
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